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Le tableau ci-dessous précise les coûts du projet de VMA à l’échelle du territoire de l’étude et sur la période 2016-2019 : 
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Commune Nom du propriétaire Adresse du propriétaire Identifiant de la parcelle Adresse de la parcelle 

BOHARS SCI TERCA CHEZ MR LAPERROUSE MESLEAN  29850 GOUESNOU 29011 B0632 LDT KERGUILLO 

BOHARS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29011AM0131 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29011AM0013 LDT KERGUILLO 

BOHARS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29011AM0014 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29011 B0631 LDT KERGUILLO 

BOHARS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29011AM0012 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS PONTALIBEN CHEZ M ET MME LANNUZEL 6 KERSTRAT  29840 LANILDUT 29011AL0101 51 RUE DE PENFELD 

BOHARS DAVIJEAN 0078 RUE GENERAL PAULET  29200 BREST 29011AL0103 55 RUE DE PENFELD 

BOHARS DAVIJEAN 0078 RUE GENERAL PAULET  29200 BREST 29011AL0105 RUE DE PENFELD 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0662 LDT KERGUILLO 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0665 LDT KERGUILLO 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0666 LDT KERGUILLO 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0663 LDT KERGUILLO 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0664 LDT KERGUILLO 

BOHARS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29011 B0668 LDT TRIDOUR BRAS 

BOHARS M BESSON GERARD BERNARD TRIDOUR BRAS  29820 BOHARS 29011 B0217 LDT TRIDOUR BRAS 

BOHARS M BESSON GERARD BERNARD TRIDOUR BRAS  29820 BOHARS 29011 B0218 LDT MESTANEN 

BOHARS M BEGOT LOUIS SENY 0049 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0099 49 RUE DE PENFELD 

BOHARS MME BIDEAU 0000 CHE DE PONT ALIBEN  29820 BOHARS 29011AL0107 CHE DE PONT ALIBEN 

BOHARS MME BIDEAU 0000 CHE DE PONT ALIBEN  29820 BOHARS 29011AL0108 CHE DE PONT ALIBEN 

BOHARS M BOULLAIRE FABRICE JOCELYN 55, LE CARN CARN  29470 LOPERHET 29011AL0097 45 RUE DE PENFELD 

BOHARS M DENIEL HUBERT 0006 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0088 6 RUE DE PENFELD 

BOHARS M DAIRE CLAUDE MICHEL R KERVAZIOU  29820 GUILERS 29011AL0299 35 RUE DE PENFELD 

BOHARS M DAIRE CLAUDE MICHEL R KERVAZIOU  29820 GUILERS 29011AL0298 35 RUE DE PENFELD 

BOHARS M FLOC'H DANIEL 0000 IMP DU PONT  29820 BOHARS 29011AL0296 IMP DU PONT 

BOHARS M FLOC H GUY 0002 IMP DU PONT  29820 BOHARS 29011AL0114 IMP DU PONT 

BOHARS M FLOC H GUY 0002 IMP DU PONT  29820 BOHARS 29011AL0115 2 IMP DU PONT 

BOHARS M FEILLARD JEAN PIERRE 0022 RUE DE DENVER  29200 BREST 29011AM0132 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0006 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0009 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0129 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0130 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0010 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0007 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0015 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29011AM0016 LDT MOULIN DE KERGUILLO 

BOHARS M FLOC H GUY 0000 IMP DU PONT  29820 BOHARS 29011AL0297 IMP DU PONT 

BOHARS M GOASGLAS FRANCOIS PAUL E 0009 IMP DE KERVASDOUE  29830 SAINT-PABU 29011 B0633 LDT KERGUILLO 

BOHARS M GOASGLAS FRANCOIS PAUL E 0009 IMP DE KERVASDOUE  29830 SAINT-PABU 29011AM0018 LDT KERGUILLO 

BOHARS M HAUTIN HENRI PAUL MESTANEN  29820 BOHARS 29011 B0219 LDT MESTANEN 

BOHARS M HAUTIN HENRI PAUL MESTANEN  29820 BOHARS 29011 B0250 LDT MESTANEN 

BOHARS M KERVAREC ANDRE YVES MARI 0018 RES LA VALLEE  29820 BOHARS 29011AL0089 18 RES LA VALLEE 

BOHARS M L'HOSTIS LUCIEN FRANCOIS 0004 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0086 4 RUE DE PENFELD 

BOHARS M LE BLOAS PIERRE PAR MME ABILY ANNE 0820 RUE DE KERLEGUER  29200 BREST 29011 B0659 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME L HOSTIS 0004 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0087 4 RUE DE PENFELD 

BOHARS M LE GOUEFF RAYMOND PHILIPP 0014 RES LA VALLEE  29820 BOHARS 29011AL0083 14 RES LA VALLEE 

BOHARS MME LOSSEC 0016 RES LA VALLEE  29820 BOHARS 29011AL0084 16 RES LA VALLEE 

BOHARS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29011AM0002 LDT MOULIN GOUEZ 

BOHARS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29011AM0001 LDT MOULIN GOUEZ 

BOHARS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29011AM0005 LDT MOULIN GOUEZ 

BOHARS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29011AM0004 LDT MOULIN GOUEZ 

BOHARS MME LOZAHIC 0000 CHE DE PONT ALIBEN  29820 BOHARS 29011AL0104 CHE DE PONT ALIBEN 

BOHARS MME LE BLOAS 0019 RUE THEODORE BOTREL  29200 BREST 29011AM0017 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME LE BLOAS 0019 RUE THEODORE BOTREL  29200 BREST 29011AM0008 LDT KERGUILLO 

BOHARS MME LE BLOAS 0019 RUE THEODORE BOTREL  29200 BREST 29011AM0108 LDT KERGUILLO 

BOHARS M MANESSIER JONATHAN HENRY 0145 RTE DE PUNTET  40390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX 29011AL0085 2 RUE DE PENFELD 

BOHARS M MOREL REGIS 0047 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0098 47 RUE DE PENFELD 

BOHARS M OGOR PIERRE JOSEPH M 0095 RUE PAUL BELMONDO  29820 GUILERS 29011 B0252 LDT MESTANEN 

BOHARS M PERRAMENT PAUL ANDRE JACQ 0053 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29011AL0102 53 RUE DE PENFELD 
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Commune Nom du propriétaire Adresse du propriétaire Identifiant de la parcelle Adresse de la parcelle 

BREST MME NICOL 0005 RUE GERARD DE NERVAL  29200 BREST 29019DZ0008 LDT TRAON BIHAN 

 
Commune Nom du propriétaire Adresse du propriétaire Identifiant de la parcelle Adresse de la parcelle 

GUILERS COMMUNE DE GUILERS MAIRIE BP 73 0016 RUE CHARLES DE GAULLE  29820 GUILERS 29069 A2920 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS TERRAINS ET CARRIERES CHEZ M LAPERROUSE 0130 ALL DU VORLEN  29850 GOUESNOU 29069 B1892 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS DE LA DIANE KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0475 LDT QUEVREL 

GUILERS DE LA DIANE KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0474 LDT QUEVREL 

GUILERS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29069 B0155 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS CARRIERES DE KERGUILLO KERGUILLO  29820 GUILERS 29069 B1893 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS L'AVEL KEROZAN  29820 BOHARS 29069 A0520 LDT KERONDY 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069 B0151 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069BS0040 LDT PENFELD 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069 B0150 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069BS0056 LDT PENFELD 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069 B0145 LDT MOULIN TRIDOUR 

GUILERS BREST METROPOLE OCEANE BREST METROPOLE OCEANE 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29069BS0039 LDT PENFELD 

GUILERS MME ABGRALL APP 131144 0001 RUE MAURICE AUDIN  78500 SARTROUVILLE 29069BS0055 LDT PENFELD 

GUILERS M BEGOT LOUIS SENY 0049 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29069BS0051 9000 RUE DE LA RIVE 

GUILERS M DALIDEC JEAN FRANCOIS M KERMABIVEN VRAZ  29820 GUILERS 29069 A0551 LDT KERMABIVEN VRAZ 

GUILERS M DALIDEC JEAN FRANCOIS M KERMABIVEN VRAZ  29820 GUILERS 29069 A0553 LDT KERMABIVEN VRAZ 

GUILERS M DALIDEC JEAN FRANCOIS M KERMABIVEN VRAZ  29820 GUILERS 29069 A0552 LDT KERMABIVEN VRAZ 

GUILERS M DE SAMPAIO JEAN-PAUL 0009 RUE DE LA RIVE  29820 GUILERS 29069BS0052 9 RUE DE LA RIVE 

GUILERS M FEAO AUTO PENSIMAN 0003 RUE DE LA RIVE  29820 GUILERS 29069BS0049 3 RUE DE LA RIVE 

GUILERS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29069 B1172 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29069 B0175 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29069 B0181 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME FEILLARD 0000 RUE CHARLOTTE BRISSIEUX  29820 GUILERS 29069 B0173 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME JEZEQUEL 11 LOT CERIA  56640 ARZON 29069 A0609 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0565 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0601 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0567 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0564 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0610 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0596 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M JEZEQUEL PIERRE 0000 IMP KER HEOL  29217 PLOUGONVELIN 29069 A0566 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS MME KERNEIS 5 KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0519 LDT KERONDY 

GUILERS MME KERNEIS 5 KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0521 LDT KERONDY 

GUILERS MME KERNEIS 5 KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0518 LDT KERONDY 

GUILERS MME KERNEIS 5 KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0526 LDT KERONDY 

GUILERS MME KERNEIS 5 KEROUDY  29290 MILIZAC 29069 A0522 LDT KERONDY 

GUILERS M LE BRIS ALAIN BERNARD F 0001 RUE DE LA RIVE  29820 GUILERS 29069BS0048 1 RUE DE LA RIVE 

GUILERS M L HOSTIS BERTRAND 0015 RUE DE LA RIVE  29820 GUILERS 29069BS0053 15 RUE DE LA RIVE 

GUILERS MME L HOSTIS 0004 RUE DE PENFELD  29820 BOHARS 29069BS0050 9001 RUE DE LA RIVE 

GUILERS M LAGRENE JOSUE CCAS 0040 RUE JULES FERRY  29200 BREST 29069 A0524 LDT KERONDY 

GUILERS M LAGRENE MICHEL HILAIRE CHEZ M LABAT 0010 RUE MARENGO  29200 BREST 29069 A0525 LDT KERONDY 

GUILERS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29069 B0182 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME LE YONCOUR 0005 RUE RODOLPHE KOECHLIN  29950 BENODET 29069BS0033 LDT KERGUILLO 

GUILERS MME LE BORGNE CHEZ MME OGOR GENEVIEVE 0006 AV  DE TARENTE  29200 BREST 29069 A0632 LDT KERLOQUIN 

GUILERS MME LE BORGNE CHEZ MME OGOR GENEVIEVE 0006 AV  DE TARENTE  29200 BREST 29069 A3023 LDT KERLOQUIN 

GUILERS MME LE BORGNE CHEZ MME OGOR GENEVIEVE 0006 AV  DE TARENTE  29200 BREST 29069 A0633 LDT KERLOQUIN 

GUILERS M LANDAUER JONATHAN 0008 PL  ANJELA DUVAL  29280 PLOUZANE 29069 A0506 LDT QUEVREL 

GUILERS M OGOR PIERRE JOSEPH M 0095 RUE PAUL BELMONDO  29820 GUILERS 29069 A0631 LDT KERBORONE 

GUILERS M PELABON ALAIN MICHEL 0019 RUE DE LA RIVE  29820 GUILERS 29069BS0054 19 RUE DE LA RIVE 

GUILERS M SIMON GABRIEL ANTOINE PENFELD  29820 GUILERS 29069BS0047 LDT PENFELD 

GUILERS MME TREBAOL 0665 CHE DE KERBORONE  29820 GUILERS 29069 A0611 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS MME TREBAOL 0665 CHE DE KERBORONE  29820 GUILERS 29069 A0612 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS MME TREBAOL 0665 CHE DE KERBORONE  29820 GUILERS 29069 A2924 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS MME TREBAOL 0665 CHE DE KERBORONE  29820 GUILERS 29069 A0594 665 CHE DE KERBORONE 

GUILERS MME TREBAOL 0665 CHE DE KERBORONE  29820 GUILERS 29069 A2918 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M TREBAOL PIERRE 11 LOT CERIA  56640 ARZON 29069 A2919 LDT MOULIN DE KERBORONE 

GUILERS M TREBAOL PIERRE 11 LOT CERIA  56640 ARZON 29069 A2923 LDT MOULIN DE KERBORONE 
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Commune Nom du propriétaire Adresse du propriétaire Identifiant de la parcelle Adresse de la parcelle 

GUIPAVAS     29075 H2124   

GUIPAVAS     29075 H2120   

GUIPAVAS     29075 H2129   

GUIPAVAS     29075 H2141   

GUIPAVAS     29075 G2784   

GUIPAVAS COMMUNE DE GUIPAVAS MAIRIE 0000 PL  SAINT ELOY  29490 GUIPAVAS 29075 H1789 LDT VIZAC 

GUIPAVAS COMMUNE DE GUIPAVAS MAIRIE 0000 PL  SAINT ELOY  29490 GUIPAVAS 29075ZI0012 LDT MOULIN NEUF 

GUIPAVAS COMMUNE DE GUIPAVAS MAIRIE 0000 PL  SAINT ELOY  29490 GUIPAVAS 29075 H1786 LDT VIZAC 

GUIPAVAS VILLAGE DE CREACH BURGUY MAIRIE  29490 GUIPAVAS 29075 H0592 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0896 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0962 LDT PENANCREAC H 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0932 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0970 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0907 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0880 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0930 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0891 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0939 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0638 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0889 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0947 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0946 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0890 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0893 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0949 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0887 LDT LANVIAN 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0888 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0894 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0897 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0306 LDT KERVELEUGANT 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0933 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0895 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0931 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0898 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0892 LDT COSQUER 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0948 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0963 LDT PENANCREAC H 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0968 LDT PENANCREAC H 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0938 LDT COSQUEROU 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE BMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075 B0969 LDT PENANCREAC H 

GUIPAVAS CHAMBRE DE COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE DE BREST DIRECTION DES EQUIPEMENTS 0001 PL  DU 19EME RI  29200 BREST 29075ZI0133 LDT KERELLER 

GUIPAVAS GUILLAUME 0006 RUE DES CYPRES  29980 ILE TUDY 29075 H0604 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS SCEA DE KERNOAS KERNOAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0054 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS SCEA DE KERNOAS KERNOAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0171 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS SCEA DE KERNOAS KERNOAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0052 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H0836 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H0832 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H0941 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H0831 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H1834 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H1827 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS BREST METROPOLE AMENAGEMENT 0009 RUE DUQUESNE  29200 BREST 29075 H1826 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS SYND MIXTE DEVELOPPEMENT BREST IROISE SBMI 0024 RUE COAT AR GUEVEN  29200 BREST 29075ZI0186 LDT KERALIOU 

GUIPAVAS DEPARTEMENT DU FINISTERE 0032 BD  DUPLEIX  29000 QUIMPER 29075 B1245 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS ETAT PAR SERVICE FRANCE DOMAINE 0010 RUE MAURICE FABRE CS63108  35031 RENNES CEDEX 29075 H1575 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC LESTARIDEC  29490 GUIPAVAS 29075 B0929 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0298 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0908 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0909 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0303 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0307 LDT KERVELEUGANT 

GUIPAVAS DE KERGAVAREC KERGARVAREC ST DIVY   29490 GUIPAVAS 29075 B0903 LDT KERGAVAREC 

GUIPAVAS M BAZILE CHARLES MARIE J MOULIN DE KERAFUR  29490 GUIPAVAS 29075 B1246 LDT MOULIN DE KERAFUR 
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GUIPAVAS M BAZILE CHARLES MARIE J MOULIN DE KERAFUR  29490 GUIPAVAS 29075 B0160 9001 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS M BAZILE CHARLES MARIE J MOULIN DE KERAFUR  29490 GUIPAVAS 29075 B0159 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS M BAZILE CHARLES MARIE J MOULIN DE KERAFUR  29490 GUIPAVAS 29075 B1140 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS M BEAUTOUR ROLAND ROGER CHALET MOULIN DE PONT-OLIVIER  29490 GUIPAVAS 29075 B1192 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M BEAUTOUR ALAIN EUGENE MOULIN DE PONT-OLIVIER  29490 GUIPAVAS 29075 B0106 9001 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M BEAUTOUR ALAIN EUGENE MOULIN DE PONT-OLIVIER  29490 GUIPAVAS 29075 B0107 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M BEAUTOUR ALAIN EUGENE MOULIN DE PONT-OLIVIER  29490 GUIPAVAS 29075 B1191 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M BERLIVET-LANDURE ERIC FORESTIC  29490 GUIPAVAS 29075 H0371 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M BERLIVET-LANDURE ERIC FORESTIC  29490 GUIPAVAS 29075 H1236 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M BERLIVET-LANDURE ERIC FORESTIC  29490 GUIPAVAS 29075 H0370 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M CAM JEAN-YVES 0025 RUE DES SITELLES  29490 GUIPAVAS 29075ZI0062 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS M COZ ANDRE JEAN MARI LANNOU BRAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0049 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS M COZ ANDRE JEAN MARI LANNOU BRAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0050 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS MME CREN 0001 RUE EVARISTE GALOIS  29470 PLOUGASTEL-DAOULAS 29075 B0463 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0077 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0461 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0076 LDT GUENARC HANT 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0462 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0460 LDT MOULIN DE KERNIZAN 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0464 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M CLEACH FREDERIC ROBERT MOULIN DE KERNIZAN  29490 GUIPAVAS 29075 B0465 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M COZ SYLVAIN LANNOU BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 H0400 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0026 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075 H0599 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075 H0600 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075 H0598 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0069 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0031 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0067 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0027 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0053 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075 H0597 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0002 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0001 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0030 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M DAVID DE DREZIGUE DAVID JEAN MAURICE MA 0003 RUE DUGUAY TROUIN  29160 CROZON 29075AA0003 9001 LDT KERIDA 

GUIPAVAS MME DE COUESSIN DU BOISRIOU MALVOISINE  85000 ROCHE SUR YON (LA) 29075ZH0205 LDT KERVOURIC 

GUIPAVAS MME DE COUESSIN DU BOISRIOU MALVOISINE  85000 ROCHE SUR YON (LA) 29075 B0157 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS MME DE COUESSIN DU BOISRIOU MALVOISINE  85000 ROCHE SUR YON (LA) 29075 B0161 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075AR0037 LDT PRAT PIP 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075AR0035 LDT PRAT PIP 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075AR0049 LDT PRAT PIP 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075AR0066 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075AR0036 LDT PRAT PIP 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075 H0358 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME DE SPIRLET 0005 RUE SURCOUF  29160 CROZON 29075 H0359 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M FECHANT MICHEL JACQUES 0007 RUE DES TADORNES  29490 GUIPAVAS 29075 H1602 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M GOURMELON JEAN PAUL 0008 ALL DU FOUR AUBIN  35131 CHARTRES-DE-BRETAGNE 29075 H1774 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS MME JEZEQUEL ET 3 APP 8 0001 SQ  M THERESE DELALANDE  29200 BREST 29075 B0095 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS MME JEZEQUEL ET 3 APP 8 0001 SQ  M THERESE DELALANDE  29200 BREST 29075 B1531 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M JACOLOT JEAN JOSEPH MAR KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0302 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT JEAN JOSEPH MAR KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B1770 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT JEAN JOSEPH MAR KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0475 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT HERVE MARIE KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0466 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT HERVE MARIE KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0472 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT HERVE MARIE KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0471 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS M JACOLOT HERVE MARIE KERDILICHANT-BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0473 LDT KERDILICHANT BRAS 

GUIPAVAS MME JAOUEN 0011 ALL DES HORTENSIAS  29490 GUIPAVAS 29075 H1573 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS MME JAOUEN 0011 ALL DES HORTENSIAS  29490 GUIPAVAS 29075 H1252 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS MME JAOUEN 0011 ALL DES HORTENSIAS  29490 GUIPAVAS 29075 H1251 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0892 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0782 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0820 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0808 LDT CREAC H BURGUY 
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GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0803 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0807 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0819 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0348 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0813 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0809 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0805 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0629 LDT KERDANIOU 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0349 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0783 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0409 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0804 LDT SCRAIGNE 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0595 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0590 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0593 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0811 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M KERMAREC FRANCOIS MARIE CREAC H BURGUY  29490 GUIPAVAS 29075 H0812 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS MME KERVRAN KERNOAS  29490 GUIPAVAS 29075ZI0319 LDT KERNOAS 

GUIPAVAS M LAVANANT FRANCOIS YVES E KERLIZIC  29490 GUIPAVAS 29075 B0979 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M LAVANANT FRANCOIS YVES E KERLIZIC  29490 GUIPAVAS 29075 B0147 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M MORVAN JEAN LOUIS MARI 0051 RUE COMMANDANT BOENNEC  29490 GUIPAVAS 29075 H0382 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M MORVAN JEAN LOUIS MARI 0051 RUE COMMANDANT BOENNEC  29490 GUIPAVAS 29075 H0350 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME PELLEN 0014 RUE ANDRE CHEVRILLON  29200 BREST 29075 H1223 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS MME PELLEN 0014 RUE ANDRE CHEVRILLON  29200 BREST 29075 H1224 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M PITTY GERARD MARIE AR MONTCORBIN 1 LE MONT  86190 BERUGES 29075 H1577 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M PITTY GERARD MARIE AR MONTCORBIN 1 LE MONT  86190 BERUGES 29075 H0596 LDT CREAC H BURGUY 

GUIPAVAS M PITTY GERARD MARIE AR MONTCORBIN 1 LE MONT  86190 BERUGES 29075 H0346 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME PRIGENT 0022 RUE DE CLUJURY  29490 GUIPAVAS 29075 B0128 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS MME PITTY MANOIR DE VIZAC VIZAC  29490 GUIPAVAS 29075 H1795 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME PITTY MANOIR DE VIZAC VIZAC  29490 GUIPAVAS 29075 H0347 LDT VIZAC 

GUIPAVAS MME PITTY MANOIR DE VIZAC VIZAC  29490 GUIPAVAS 29075 H0332 LDT KERIDA 

GUIPAVAS MME PITTY MANOIR DE VIZAC VIZAC  29490 GUIPAVAS 29075AA0071 LDT KERIDA 

GUIPAVAS M PITTY GERARD MARIE AR MONTCORBIN 1 LE MONT  86190 BERUGES 29075 H0331 LDT KERIDA 

GUIPAVAS MME ROUE PAR MME LE GALL 0011 IMP DU CONTE  29490 GUIPAVAS 29075 B0142 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M ROUE FRANCOIS MARIE KERVERN BRAS  29490 GUIPAVAS 29075 B0096 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS M ROZEC MARCEL 0065 RUE DE PEN AR GUEAR  29490 GUIPAVAS 29075 B0129 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M ROZEC MARCEL 0065 RUE DE PEN AR GUEAR  29490 GUIPAVAS 29075 B0158 LDT MOULIN DE KERAFUR 

GUIPAVAS M ROZEC MARCEL 0065 RUE DE PEN AR GUEAR  29490 GUIPAVAS 29075 B0141 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M ROUE HENRI ANTOINE M 0039 RUE DE LA GARE  29550 PLOMODIERN 29075 B0144 LDT KERLIZIC 

GUIPAVAS M ROUE HENRI ANTOINE M 0039 RUE DE LA GARE  29550 PLOMODIERN 29075 B1532 LDT MOULIN DE PONT OLIVIER 

GUIPAVAS MME ROUDAUT 0040 RUE DE KERALIOU  29490 GUIPAVAS 29075ZH0179 38B RUE DE KERALIOU 

GUIPAVAS M SENE JEAN LOUIS MARI MOULIN NEUF  29490 GUIPAVAS 29075ZI0010 LDT MOULIN NEUF 

GUIPAVAS M SAULAIS MARC YVES PIERR MOULIN NEUF  29490 GUIPAVAS 29075ZI0092 LDT MOULIN NEUF 

GUIPAVAS M SAULAIS MARC YVES PIERR MOULIN NEUF  29490 GUIPAVAS 29075ZI0003 LDT MOULIN NEUF 

GUIPAVAS M TYGREAT CHRISTIAN FRANC KERVAO  29490 GUIPAVAS 29075 H0351 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M TYGREAT CHRISTIAN FRANC KERVAO  29490 GUIPAVAS 29075 H0360 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M TYGREAT CHRISTIAN FRANC KERVAO  29490 GUIPAVAS 29075 H0352 LDT VIZAC 

GUIPAVAS M TYGREAT CHRISTIAN FRANC KERVAO  29490 GUIPAVAS 29075 H0369 LDT FORESTIC 

GUIPAVAS M TYGREAT CHRISTIAN FRANC KERVAO  29490 GUIPAVAS 29075 H0353 LDT VIZAC 
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Puisqu’elle concerne en majorité des terrains privés, la mise en place d'une opération groupée nécessite une 
procédure administrative obligatoire et préalable de D.I.G. de l’opération. L’absence de D.I.G. expose le maître 
d’ouvrage à une contestation de la légalité des travaux par des personnes riveraines ou non. 

La Déclaration d’Intérêt Général 

Code de l’Environnement, article R214-88 à R214-100 : 

Art R214-88 

Lorsque les collectivités publiques mentionnées à l'article L. 211-7 recourent, pour des opérations 
énumérées à ce même article, à la procédure prévue par les deux derniers alinéas de l'article L. 151-36 
et les articles L. 151-37 à L. 151-40 du code rural, les dispositions de la présente section leur sont 
applicables.  

Art R214-89 

I. - La déclaration d'intérêt général ou d'urgence mentionnée à l'article L. 211-7 du présent code est 
précédée d'une enquête publique effectuée, selon le cas, dans les conditions prévues par les articles R. 
11-4 à R. 11-14 ou R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

   II. - L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 du 
même code désigne les communes où un dossier et un registre d'enquête doivent être tenus à la 
disposition du public. 

   III. - Cet arrêté est en outre publié par voie d'affiches : 

   1º Dans les communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée ; 

   2º Dans les communes où sont situés les biens et activités mentionnés dans le dossier de l'enquête, 
lorsque les personnes qui sont propriétaires ou ont la jouissance de ces biens, ou qui exercent ces 
activités, sont appelées à contribuer aux dépenses ; 
 

   3º Dans les communes où, au vu des éléments du dossier, l'opération paraît de nature à faire sentir 
ces effets de façon notable sur la vie aquatique, notamment en ce qui concerne les espèces migratrices, 
ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le mode d'écoulement des eaux. 

 

Art R214-90 

Lorsque la déclaration d'utilité publique de l'opération est requise soit pour autoriser la dérivation des 
eaux dans les conditions prévues par l'article L. 215-3, soit pour procéder aux acquisitions d'immeubles 
ou de droits réels immobiliers, l'enquête mentionnée à l'article R. 214-89 vaut enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique. 

 

Art R214-91 

La personne morale pétitionnaire constitue le dossier de l'enquête et l'adresse, en sept exemplaires, au 
préfet du département ou, lorsque toutes les communes où l'enquête doit être effectuée ne sont pas 
situées dans un même département, aux préfets des départements concernés. Dans ce dernier cas, le 
préfet du département où la plus grande partie de l'opération doit être réalisée coordonne l'enquête. 

   Lorsque le pétitionnaire est une communauté locale de l'eau, elle joint obligatoirement au dossier de 
l'enquête son programme pluriannuel d'intervention, qui mentionne l'opération dont elle demande la 
déclaration du caractère d'intérêt général ou d'urgence. 

   Lorsque, pour l'application des dispositions des articles R. 435-34 à R. 435-39 il y a lieu de procéder à 
une déclaration d'utilité publique, le dossier de l'enquête comporte un état des propriétés incluses dans 
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l'emprise de l'opération indiquant, par propriétaire riverain, le montant des travaux et le taux des 
subventions prévues, le rappel de ses droits et obligations ainsi que les contreparties relatives à 
l'exercice du droit de pêche fixées par l'article L. 435-5. 

 

Art R214-92 

En application des dispositions du I bis de l'article L. 211-7, le préfet consulte, le cas échéant, le 
président de l'établissement public territorial de bassin compétent lorsque le projet a un coût supérieur 
à 1 900 000 euros. 

 

Art R214-93 

Lorsque le dossier soumis à l'enquête mentionne la participation aux dépenses de personnes, autres que 
le pétitionnaire, qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt, le rapport du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête comporte un chapitre spécifique qui présente 
les observations recueillies concernant : 

   1º L'estimation des dépenses, le cas échéant, selon les variantes envisagées ; 

   2º La liste des catégories de personnes appelées à contribuer ; 

   3º Les critères retenus pour la répartition des charges. 

 

Art R214-94 

Après la clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, ainsi que, le cas échéant, le projet de décision, sont portés par le préfet à la 
connaissance du pétitionnaire, auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter 
éventuellement ses observations par écrit au préfet, directement ou par mandataire. 

 

Art R214-95 

Sauf lorsqu'en application de l'article L. 151-37 du code rural le caractère d'intérêt général ou d'urgence 
et, s'il y a lieu, la déclaration d'utilité publique sont prononcés par arrêté ministériel, le préfet statue par 
arrêté, dans les trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l'enquête 
transmis par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, sur le caractère 
d'intérêt général ou d'urgence de l'opération, prononce, s'il y a lieu, la déclaration d'utilité publique et 
accorde l'autorisation prévue aux articles L. 214-1 à L. 214-6 du présent code. 

   Il est statué par arrêté conjoint des préfets intéressés lorsque les travaux, actions, ouvrages ou 
installations s'étendent sur plus d'un département. 

 

Art R214-96 

Une nouvelle déclaration du caractère d'intérêt général d'une opération doit être demandée dans les 
conditions prévues à l'article R. 214-91 par la personne qui a obtenu la déclaration initiale ou est 
substituée à celle-ci : 

   1º Lorsqu'elle prend une décision, autre que celle de prendre en charge la totalité des dépenses, 
entraînant une modification de la répartition des dépenses ou des bases de calcul des participations des 
personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt ; 

   2º Lorsqu'il est prévu de modifier d'une façon substantielle les ouvrages ou installations réalisés dans 
le cadre d'une opération qui a fait l'objet de la déclaration initiale, ou leurs conditions de 
fonctionnement, y compris si cette modification est la conséquence d'une décision administrative prise 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6. 
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Art R214-97 

Si l'opération donne lieu à une déclaration d'utilité publique, la déclaration d'intérêt général ou 
d'urgence devient caduque lorsque la déclaration d'utilité publique cesse de produire ses effets. 

   En l'absence de déclaration d'utilité publique, la décision déclarant une opération d'intérêt général ou 
d'urgence fixe le délai au-delà duquel elle deviendra caduque si les travaux, actions, ouvrages ou 
installations qu'elle concerne n'ont pas fait l'objet d'un commencement de réalisation substantiel. Ce 
délai ne peut être supérieur à cinq ans en cas de participation aux dépenses des personnes qui ont 
rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt. 

 

Art R214-98 

Les dispositions des articles R. 152-29 à R. 152-35 du code rural relatives aux modalités de mise en 
oeuvre de la servitude de passage prévue à l'article L. 151-37-1 du même code sont applicables aux 
travaux, actions, ouvrages et installations mentionnés à l'article L. 211-7 du présent code. 

   Pour l'application de l'article R. 152-30 du code rural, la demande d'institution de la servitude de 
passage est présentée par les personnes morales de droit public mentionnées aux I et V de l'article L. 
211-7 du présent code. 

   Les modalités de modification de la servitude prévue à l'article R. 152-32 du code rural sont 
applicables à la modification des servitudes mentionnées au IV de l'article L. 211-7 du présent code. 

 

Art R214-99 

Lorsque l'opération mentionnée à l'article R. 214-88 est soumise à autorisation au titre des articles L. 
214-1 à L. 214-6, il est procédé à une seule enquête publique. Dans ce cas, le dossier de l'enquête 
mentionné à l'article R. 214-91 comprend, outre les pièces exigées à l'article R. 214-6 : 

   I. - Dans tous les cas : 

   1º Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ; 

   2º Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 

   a) Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou d'installations ; 

   b) Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui doivent 
faire l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses correspondantes ; 

   3º Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des installations 
ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux. 

   II. - Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou 
qui y trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses : 

   1º La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées à 
participer à ces dépenses ; 

   2º La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les personnes 
mentionnées au 1º, en ce qui concerne, d'une part, les dépenses d'investissement, d'autre part, les frais 
d'entretien et d'exploitation des ouvrages ou des installations ; 

   3º Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en charge par 
les personnes mentionnées au 1º ; 

   4º Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants des 
participations aux dépenses des personnes mentionnées au 1º ; 

   5º Un plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ; 
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   6º L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées aux personnes mentionnées 
au 1º, dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces participations. 

 

Art R214-100 

Le dossier défini à l'article R. 214-99 est instruit, notamment en ce qui concerne l'enquête publique, 
conformément aux dispositions des articles R. 214-6 à R. 214-31. 

 

 

Code de l’Environnement : Régimes d’autorisation ou de déclaration 

Art. L.214-1  

Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant pas à la 
nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non 
domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des 
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau 
ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou 
d'alimentation de la faune piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou 
indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants. 

 

Art. L.214-2.  

Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont définis dans une 
nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de l'eau, et soumis à 
autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la 
ressource en eau et les écosystèmes aquatiques compte tenu notamment de l'existence des zones et 
périmètres institués pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau en deçà 
duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont l'impact sur 
le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à autorisation ou à déclaration. 

 

Art. L.214-3.  

I. - Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre 
écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de 
porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux 
peuplements piscicoles. 

Les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, les moyens de 
surveillance, les modalités des contrôles techniques et les moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des actes complémentaires pris 
postérieurement. 

La fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et de protection du 
milieu aquatique ainsi que les associations départementales ou interdépartementales agréées de la 
pêche professionnelle en eau douce sont tenues informées des autorisations relatives aux ouvrages, 
travaux, activités et installations de nature à détruire les frayères ou les zones de croissance ou 
d'alimentation de la faune piscicole. 

II. - Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas 
susceptibles de présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées en 
application des articles L. 211-2 et L. 211-3. 
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Dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative peut s'opposer à l'opération 
projetée s'il apparaît qu'elle est incompatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, ou porte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 211-1 une atteinte d'une gravité telle qu'aucune prescription ne permettrait d'y 
remédier. Les travaux ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. 

Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions 
édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, l'autorité administrative peut, à tout moment, 
imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires. 

III. - Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont 
établies, modifiées et portées à la connaissance des tiers. 

IV. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles plusieurs demandes 
d'autorisation et déclaration relatives à des opérations connexes ou relevant d'une même activité 
peuvent faire l'objet d'une procédure commune. 

 

Art. L.214-3-1.  

Lorsque des installations, ouvrages, travaux ou activités sont définitivement arrêtés, l'exploitant ou, à 
défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel qu'aucune atteinte ne puisse être portée à l'objectif 
de gestion équilibrée de la ressource en eau défini par l'article L. 211-1. Il informe l'autorité 
administrative de la cessation de l'activité et des mesures prises. Cette autorité peut à tout moment lui 
imposer des prescriptions pour la remise en état du site, sans préjudice de l'application des articles 91 et 
92 du code minier. 

Les dispositions visées au présent article ne sont pas applicables aux installations, ouvrages et travaux 
des entreprises hydrauliques concédées au titre de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 
l'énergie hydraulique. 

 

Art. L.214-4.  

I. - L'autorisation est accordée après enquête publique et, le cas échéant, pour une durée déterminée. 
Un décret détermine les conditions dans lesquelles le renouvellement des autorisations et l'autorisation 
de travaux, installations ou activités présentant un caractère temporaire et sans effet important et 
durable sur le milieu naturel peuvent être accordés sans enquête publique préalable. 

II. - L'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants : 

1º Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 

2º Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ; 

3º En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux aquatiques 
sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur préservation ; 

4º Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier. 

II bis. - A compter du 1er janvier 2014, en application des objectifs et des orientations du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux, sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux 
classés au titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'Etat exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations 
ne permet pas la préservation des espèces migratrices vivant alternativement en eau douce et en eau 
salée. 

III. - Tout refus, retrait ou modification d'autorisation doit être motivé auprès du demandeur. 

IV. - Un décret détermine les conditions dans lesquelles les autorisations de travaux ou d'activités 
présentant un caractère temporaire, périodique et dépourvu d'effet important et durable sur le milieu 
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naturel seront accordées, sans enquête publique préalable, aux entreprises hydroélectriques autorisées 
qui en feront la demande pour la durée du titre à couvrir. Les dispositions des décrets en vigueur à la 
date de la publication de la loi nº 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique seront abrogées si elles ne sont pas en conformité avec les dispositions du décret 
visé ci-dessus. 

Art. L.214-6.  

I. - Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

II. - Les installations, ouvrages et activités déclarés ou autorisés en application d'une législation ou 
réglementation relative à l'eau antérieure au 4 janvier 1992 sont réputés déclarés ou autorisés en 
application des dispositions de la présente section. Il en est de même des installations et ouvrages 
fondés en titre. 

III. - Les installations, ouvrages et activités qui, n'entrant pas dans le champ d'application du II, ont été 
soumis à compter du 4 janvier 1992, en vertu de la nomenclature prévue par l'article L. 214-2, à une 
obligation de déclaration ou d'autorisation à laquelle il n'a pas été satisfait, peuvent continuer à 
fonctionner ou se poursuivre si l'exploitant, ou, à défaut le propriétaire, a fourni à l'autorité 
administrative les informations prévues par l'article 41 du décret nº 93-742 du 29 mars 1993, au plus 
tard le 31 décembre 2006. 

Toutefois, s'il apparaît que le fonctionnement de ces installations et ouvrages ou la poursuite de ces 
activités présente un risque d'atteinte grave aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'autorité 
administrative peut exiger le dépôt d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation. 

Au-delà du 31 décembre 2006, les informations mentionnées au premier alinéa du présent III peuvent 
être reçues et examinées par l'autorité administrative. Si la preuve est apportée de la régularité de la 
situation de l'installation, ouvrage ou activité à la date à laquelle il s'est trouvé soumis à autorisation ou 
à déclaration par l'effet d'un décret pris en application de l'article L. 214-3, si l'exploitation n'a pas cessé 
depuis plus de deux ans et si ces opérations ne présentent pas un danger ou un inconvénient grave pour 
les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'autorité administrative peut accepter la continuation du 
fonctionnement de l'installation ou de l'ouvrage ou la poursuite de l'activité considérée. 

IV. - Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui, après avoir été régulièrement mis en service ou 
entrepris, viennent à être soumis à déclaration ou à autorisation en vertu d'une modification de la 
nomenclature prévue à l'article L. 214-2 peuvent continuer à fonctionner, si l'exploitant, ou à défaut le 
propriétaire, s'est fait connaître à l'autorité administrative, ou s'il se fait connaître dans le délai d'un an à 
compter de la date à laquelle l'obligation nouvelle a été instituée. 

Les renseignements qui doivent être fournis à l'autorité administrative ainsi que les mesures que celle-ci 
peut imposer afin de sauvegarder les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 sont précisés par décret en 
Conseil d'Etat. 

V. - Les dispositions des II et III sont applicables sous réserve des décisions de justice passées en force de 
chose jugée intervenues avant la date de publication de l'ordonnance nº 2005-805 du 18 juillet 2005. 

VI. - Les installations, ouvrages et activités visés par les II, III et IV sont soumis aux dispositions de la 
présente section. 

Code de l’environnement, livre II partie règlementaire : 

Code de l’Environnement art. R. 214-6 

I.- Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumise 
à autorisation adresse une demande au préfet du département ou des départements où ils doivent être 
réalisés. 

II.- Cette demande, remise en sept exemplaires, comprend : 

1° Le nom et l'adresse du demandeur; 

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou activité doivent être réalisés; 
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3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de 
l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être 
rangés; 

 4° Un document : 

a) indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet sur la ressource 
en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, 
en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées 
ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ; 

b) comportant, lorsque le projet est de nature à affecter de façon notable un site Natura 2000 au sens 
de l'article L. 414-4 du code de l'environnement, l'évaluation de ses incidences au regard des objectifs 
de conservation du site ; 

c) justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article 
L. 211-1 du code de l'environnement ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par le décret n° 
91-1283 du 19 décembre 1991 ; 

d) précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées. 

Les informations que doit contenir ce document peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé 
de l'environnement. 

Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles R. 122-5 à R. 
122-9 du code de l'environnement, elle est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les 
informations demandées. " 

5° Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens d'intervention en 
cas d'incident ou d'accident; 

6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles mentionnées aux 3° et 4°. 

 

Art. R. 214-7 

  Le préfet délivre un avis de réception au demandeur. 

   S'il estime que la demande est irrégulière ou incomplète, le préfet invite le demandeur à régulariser le 
dossier. 

   Le préfet saisit le préfet de région en application du 4º de l'article 8 du décret nº 2004-490 du 3 juin 
2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, lorsque 
la demande d'autorisation se rapporte à des ouvrages, travaux ou activités qui sont subordonnés à une 
étude d'impact en application des dispositions réglementaires du chapitre II du titre II du livre Ier. 

 

Art. R. 214-8 

L'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée est soumise à enquête publique dès que le dossier 
est complet et régulier. 

   A cette fin, le dossier est assorti de l'avis de l'autorité administrative compétente en matière 
d'environnement si cet avis est requis en application de l'article L. 122-1 et s'il est disponible. Le dossier 
est transmis au préfet de chacun des départements situés dans le périmètre d'enquête. 

   L'enquête publique est réalisée dans les conditions prévues, selon les cas, par les articles R. 11-4 à R. 
11-14 ou par les articles R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

   L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 désigne les 
communes où un dossier et un registre d'enquête doivent être tenus à la disposition du public ; cet 
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arrêté est en outre publié par voie d'affiches dans les communes sur le territoire desquelles l'opération 
est projetée ainsi que les autres communes où l'opération paraît de nature à faire sentir ses effets de 
façon notable sur la vie aquatique, notamment des espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le 
niveau ou le mode d'écoulement des eaux. 

   Le conseil municipal de chaque commune où a été déposé un dossier d'enquête est appelé à donner 
son avis sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. Ne peuvent être pris en 
considération que les avis exprimés, au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture du registre 
d'enquête. 

   Après la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
convoque, dans la huitaine, le pétitionnaire et lui communique sur place les observations écrites et 
orales, celles-ci étant consignées dans un procès-verbal, en l'invitant à produire, dans un délai de vingt-
deux jours, un mémoire en réponse. 

   Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête envoie le dossier de l'enquête 
au préfet, avec ses conclusions motivées, dans les quinze jours à compter de la réponse du demandeur 
ou de l'expiration du délai imparti à ce dernier pour donner cette réponse. 

1.1.1.1 Sanctions prévues par le Code de l’Environnement 

- Art L.432-3 du Code de l’Environnement :  

Le fait de détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole est puni 
de 20 000 euros d'amende, à moins qu'il ne résulte d'une autorisation ou d'une déclaration dont les 
prescriptions ont été respectées ou de travaux d'urgence exécutés en vue de prévenir un danger grave 
et imminent. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères de définition des frayères et des zones mentionnées au 
premier alinéa, les modalités de leur identification et de l'actualisation de celle-ci par l'autorité 
administrative, ainsi que les conditions dans lesquelles sont consultées les fédérations départementales 
ou interdépartementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique. 

Le tribunal peut en outre ordonner la publication d'un extrait du jugement aux frais de l'auteur de 
l'infraction dans deux journaux qu'il désigne. 

 



Hydro concept 2017 

Déclaration d’Intérêt Général des travaux et Dossier d’autorisation unique           90 

Cadre juridique général : Loi sur l’eau – Code de l’Environnement 

L’Art L.210-1 du Code de l’environnement  
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. 
L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits 
antérieurement établis. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources elles-
mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, 

environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques. 

Les travaux du programme d’actions sont visés par l’art. L. 214-1 du Code de l’Environnement et sont soumis 
aux dispositions des articles L.214-2 à L.214-6 du Code de l’Environnement : 

L’Art L.214-2 du Code de l’environnement  
Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont définis dans une 
nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de l'eau, et soumis à 
autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la 
ressource en eau et les écosystèmes aquatiques compte tenu notamment de l'existence des zones et 
périmètres institués pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques. 

La procédure d’autorisation au titre du Code de l’Environnement 

Le maître d’ouvrage est tenu d’accompagner sa demande d’autorisation d’un document d’incidence qui doit 
indiquer : 

Code de l’Environnement, art. R. 214-6 
I.- Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumise à 
autorisation adresse une demande au préfet du département ou des départements où ils doivent être 
réalisés. 
II.- Cette demande, remise en sept exemplaires, comprend : 
1° Le nom et l'adresse du demandeur; 
2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou activité doivent être réalisés; 
3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de l'activité 
envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés; 
 4° Un document : 
a) indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet sur la ressource 
en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en 
fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées 
ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ; 
b) comportant, lorsque le projet est de nature à affecter de façon notable un site Natura 2000 au sens de 
l'article L. 414-4 du code de l'environnement, l'évaluation de ses incidences au regard des objectifs de 
conservation du site ; 
c) justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article 
L. 211-1 du code de l'environnement ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par le décret n° 
91-1283 du 19 décembre 1991 ; 
d) précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées. 
Les informations que doit contenir ce document peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé 
de l'environnement. 
Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles R. 122-5 à R. 
122-9 du code de l'environnement, elle est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les 
informations demandées. " 
5° Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens d'intervention en 
cas d'incident ou d'accident; 
6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles mentionnées aux 3° et 4°. 

 


